
 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 
 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné à l’effet que le Conseil municipal 
statuera sur une demande de dérogation mineure au sens des articles 145.1 à 145.8 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme lors de la séance ordinaire qui se tiendra le 15 mai 2023 à 
19H30, à l’Hôtel de Ville, 1525, chemin du Club Nautique. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre par le Conseil municipal relativement à cette 
demande ou faire parvenir ses observations ou objections par écrit à l’attention du directeur 
général, et ce, avant le 12 mai 2023. 
 
La demande de dérogation mineure est la suivante : 

 
Demande déposée le 10 avril 2023 par Mme Virginie Tremblay et M Jean-Philippe Morin. Ayant 
pour objet de subdiviser le lot 4 601 580 du cadastre du Québec en deux lots distincts. La 
propriété concernée par cette demande est située dans la zone 3-H. Cette demande permettra la 
création de lots dérogeant aux normes minimales de lotissement prescrites à l’article 4.2.3 du 
règlement de lotissement numéro 313-14. 

 
« La superficie minimale des terrains destinés à la construction d’une habitation est établie à 4000 
m², alors que la largeur minimale mesurée sur la ligne avant du terrain est fixée à 50 mètres et la 
profondeur est de 75 mètres » 

 
 Lot projeté Nature de la dérogation 

Terrain 

6 510 827 Permettre une largeur (façade) de 35.57 mètres alors que la largeur 
(façade) minimale exigée est de 50 mètres la superficie de lot sera de 
6 596.80m² 

6 515 268 Permettre une profondeur de 69.96 mètres alors que la profondeur 
minimale exigée est de 75 mètres la superficie du lot sera de 4000 m² 

 
 

Donné à Lac-Sergent, le 27e jour du mois d’avril 2023. 
 
 
 
Vincent Rolland 
Directeur général & greffier 

 

 
Certificat de publication 

Je, soussigné, Vincent Rolland, certifie que j’ai publié l’avis ci-annexé par affichage à la mairie 
et par insertion sur le site Internet de la Ville de Lac-Sergent le 22 février 2023. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 22 février 2023. 

 

Vincent Rolland, directeur général & greffier 


